


Votre voix, vos yeux 
et vos oreilles
La Loi sur la santé et les services sociaux 
place les usagers au centre de toute action 
concernant la promotion, la prévention, 
la récupération et la conservation 
de leur santé.

La Loi stipule que tous les établissements 
de santé et de services sociaux doivent 
constituer un Comité des usagers. 
Ce comité est la voix, les yeux et les oreilles 
des résidents en centre d’hébergement, 
des clients des CLSC et de l’hôpital.des clients des CLSC et de l’hôpital.

Mais qui sommes-nous ?
• Des résidents en centre d’hébergement;

• des proches de résidents ou des bénévoles 
en centre d’hébergement;

• des clients du CLSC ou de l’hôpital;

• des personnes préoccupées par la qualité 
des soins et services et par le respect des 
droits des usagers en matière de santé et 
de services sociaux.

Le Comité des usagers est composé de 
5 membres élus par tous les usagers du 
CSSSB lors de l’assemblée générale annuelle 
et d’un représentant du Comité des résidents 
du Centre d’hébergement de Beauceville et 
des Centres d’hébergement de Saint-Georges 
(2), secteur Est et secteur Ouest.

Et quels sont nos rôles 
et fonctions ?
Voici nos rôles et fonctions 
tels que défi nis par la Loi :

 vous renseigner sur vos droits et obligations;

 défendre vos droits et intérêts collectifs 
ou individuels auprès du CSSS de Beauce 
ou de toute autorité compétente;

 sur demande, vous accompagner dans 
vos démarches auprès de l’établissement 
ou dans la formulation d’une plainte;

 recevoir vos commentaires et suggestions 
pour l’amélioration des soins et 
services ainsi que des conditions de vie 
en milieu d’hébergement;

 faire la promotion de la qualité 
et de l’amélioration des conditions 
de vie au CSSSB.

La liste des noms 
des personnes faisant partie du Comité des 
usagers est disponible sur notre site Web à 
www.csssbeauce.qc.ca. Vous pouvez égale-
ment prendre connaissance de cette liste en 
nous contactant par téléphone.
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Que pouvons-nous faire
pour vous ?
Voici ce que le Comité des usagers 
peut faire pour vous :

 vous écouter et répondre à vos questions;

 vous accompagner si vous avez besoin 
d’assistance pour une démarche;

 vous aider à faire respecter vos droits;

 vous représenter auprès de l’établissement 
pour défendre vos intérêts.
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